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ANNEXE 1.1 
 

Lõhistorique des responsabilit®s f®d®rales  
Les présidents successifs 

Roger Girel (Y) de 1960 à  1965  
Henri Robert de 1965 à 1967  
Marcel Traverso (Y) de 1967 à 1968  
Georges Raffin de 1968 à 1969  
Roger Girel (Y)  à nouveau, de 1969 à 1980   
Bernard Zanetti (Y) de 1980 à 1986 

Max Bourlier  de 1986 à 1989 
Marianne Meyer de 1989 à 1995 
Jacques Combaret de 1995 à 1999 
Marianne Meyer de 1999 à 2001 
Jean Pisot de 2001 à 2006 
Espérance Bidaud depuis 2006 

 

Responsabilités diverses 

- Arsène Sainte-Martine a cumulé les postes de secrétaire, trésorier, directeur du bulletin et 
responsable du  groupement dõachats dõavril 1961 ¨ mars 1965. 
- Emile Abba a ®t® secr®taire et directeur du groupement dõachats durant de nombreuses ann®es.   
- Catherine Roupioz, trésori¯re une douzaine dõann®es, a assum®, en plus, de multiples fonctions : 
commandes group®es dõouvrages naturalistes, gestion des abonnements et des ouvrages édités par la 
F®d®ration, op®rations dõexp®dition et mise ¨ disposition dõun espace important pour stocker bulletins 
et ouvrages. Philippe Cattin a pris le relai de Catherine (mais achat dõun garage f®d®ral pour le 
stockage). De mars 2008 à avril 2010, Marie-Thérèse Duchamp a accepté de succéder à Philippe. 
Lors de lõAG dõavril 2010, Martine Régé-Gianas a accepté la charge de la trésorerie. 
 
 

Les vice-présidents  

En relisant les anciens bulletins fédéraux depuis 1960, nous pouvons voir apparaître bien des noms 
connus, tels que par exemple : Albert Guyot (Grenoble), Georges Raffin (Aix-les-Bains), Maurice 
Boutarin (Ville-la-Grand), Emile Chapays (Vizille), Roger Bavard (Albertville), Paul Escallon (Thonon-
les-Bains), Léon Fossorier (Annecy), Marcel Gannaz (Sallanches),  etc. 
 
Marcel Traverso annon­a ¨ lõassembl®e g®n®rale de mars 1965 la cr®ation dõune commission 
toxicologique. Il en fut le responsable et lõanimateur. 
 
Plus récemment : 
Maurice Poizat  (Y) a ïuvr® pour le rapprochement des soci®t®s de lõouest lyonnais (soci®t®s f®d®r®es 
ou non). Quand la F®d®ration ne disposait pas encore dõun local, il a mis à disposition une partie de 
son usine pour entreposer les anciens bulletins et autres matériels fédéraux. 
Philippe Pellicier a r®alis® un guide dõorganisation dõune session. Il est plus particuli¯rement charg® 
du développement de la botanique au sein de la fédération. Ce quõil a fait de longues ann®es avant de 
demander à être relevé de ses fonctions. Christelle Gérard a pris sa suite suite ¨ lõAG du 15 mai 2011. 
Elsa Mazet a eu lõid®e de la ç semaine nationale du champignon ». Elle a consacr® beaucoup dõ®nergie 
à la voir mettre sur pied. La première édition date de 2008. Elle a souhaité  « passer la main » en 2009. 
Hubert Spiral a accepté volontiers de prendre la suite. 
Maurice Mugnier (Y) sõest charg®, avec Yvonne son ®pouse, de lõinstallation de la bibliothèque dans 
les nouveaux locaux de Sevrier puis de la saisie des informations concernant les ouvrages.  
François Lopez, ̈  lõorigine de la ç session spéciale débutants » en mycologie, assure la coordination de 
lõ®quipe p®dagogique depuis 2008. 
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Les secrétaires : 
Pierre Bergoin, de 1960 à 1964 
Emile Abba de 1964 à 1967 
Gilbert Chatenoud de 1967 à 1977 
Georges Dhelemme de 1977 à 1980 
René Coulon de 1980 à 1986 

Jean-Claude Menes de 1986 à 1986 
Robert Garcin de 1986 à 1995 
Alain Dobignard de 1995  à 1999  
Alain Favre depuis 1999  
(secrétaire-adjoint depuis mai 1996) 

 
 

 

Les trésoriers : 
Paul Petit-Huguenin de 1960 à 1974 
Bernard Zanetti  du 1974 à 1980 
Paul Lepot à partir de 1980 
Catherine Roupioz de 1986 à 1997  

Monique Jacquot de 1997 à 1998  
(trésorière-adjointe depuis 1996) 

Philippe Cattin  de 1998 à 2008 
Marie-Thérèse Duchamp de 2008 à 2010 
Martine Régé-Gianas depuis avril 2010 

 
 

 

Les vérificateurs des comptes :  
Bernard Zanetti de 1965 à 1974  
Jacques Foretay à partir de 1965  
Jean-Pierre Tallon à partir de 1967  
Bernard Zanetti à nouveau de 1986 à 2006  

Hubert Spiral de 2006 à 2007 
Serge Dufour de 2007 à 2009 
Christiane Granet pour 2010 
Catherine Roupioz à partir de 2011 

 
 

 

Les directeurs du bulletin trimestriel 
Arsène Sainte-Martine de 1961 à 1966  
Maurice Quemerais de 1966 à 1974 
André Combet de 1974 à 1986  
(directeur-adjoint à partir de 1964) 

Jean Louis Cheype de 1986 à 1996 
Roger Fillion de 1996 à 2002 
Nicolas Van Vooren de 2002 à 2011 
Danielle Sorrentino à compter de 2011 

 
 

 

Les directeurs du bulletin de liaison 
Roger Fillion, directeur du bulletin de liaison de 2002 à 2008 
Laurent Francini depuis 2008 (directeur-adjoint bulletin trimestriel depuis 1996) 
 

 
 

Les responsables des achats  
Arsène Sainte-Martine jusquõen 1965 
En 1966 : 
Emile Abba trésorier du service achats* 
Louis Charrière, pour lõ achat de mat®riel 
microscopique  
Marcel Traverso, pour lõachat de réactifs 
chimiques  

Laurent  Girerd directeur des achats - 1967- 
Emile Abba directeur des achats - 1969- 
Catherine Roupioz pour différents achats.   
Françoise Livet est responsable des achats de 
matériel scientifique depuis 2007. En AG 
2011, il a été décidé que seules des  opérations 
ponctuelles seront réalisées. 

 
*A noter quõil y avait un tr®sorier sp®cifique ¨ ce service. 
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ANNEXE 1.2 
 

 

 

 

FEDERATION 
MYCOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

DAUPHINE-SAVOIE 
Fondée le 14 février 1960 ð Déclaration le 5 mars 1960 ð publication au JO du 10 mars 1960  
Reconnue d'utilité publique par décret ministériel en date du 24 avril 1972 (J0 du 2 mai 1972) 

Siège social : Le Prieuré, 144 Place de l'Eglise BP Mairie n°1- 74320 SEVRIER 

CHARTE 
Approuvée en assemblée générale à Voiron le 30 mars 2003  (actualisation mars 2010) 

 
Entre  
La société :  ................................................................................................................................  
 
Représentée par : .......................................................................................................................  
 
  Et la Fédération Mycologique et Botanique Dauphiné-Savoie 

Rappel des buts de la FMBDS :  

- Regrouper des associations dont le but est l'étude, le renseignement et la vulgarisation des 

connaissances des espèces mycologiques et botaniques.  

- Promouvoir la transmission des connaissances sur les espèces mycologiques et botaniques au 

travers de stages, publications, bulletins, conférences, etc. 

- Agir en faveur de la protection de la nature et la conservation des sites.  

Favoriser un réseau de prévention des intoxications liées aux plantes et aux champignons. 

Les sociétés adhérentes s'engagent à :  

- Travailler collectivement, à mettre en commun leurs connaissances, documentations, matériels, 

pour promouvoir le développement, l'étude et la vulgarisation des espèces mycologiques et 

botaniques aussi bien auprès de leurs membres que de l'ensemble des sociétés adhérentes à la 

FMBDS.  

- Acquitter la cotisation statutaire. 

- Payer les abonnements au bulletin impérativement avant le 31 mars pour les renouvellements, et 

au fur et ¨ mesure pour les nouveaux abonn®s en cours dõann®e.  

- Faire tout leur possible pour que leurs adhérents s'abonnent au bulletin mycologique et botanique 

de la FMBDS, organe de liaison et vitrine de la FMBDS.  

- Participer, par la présence du Président ou d'un adhérent désigné pour représenter la société 

(personne morale), aux réunions de lõAssembl®e g®n®rale FMBDS.  

- Favoriser les candidatures de b®n®voles motiv®s (personnes physiques) qui souhaitent sõinvestir 

dans le Conseil dõadministration de la F®d®ration. 

- Prendre en charge, seule ou conjointement avec d'autres sociétés, l'organisation d'une activité 

FMBDS (session mycologique ou botanique, assemblée générale, journée espèces rares, etc. ) .  

- Diffuser les documents, bulletins, livres, fascicules, auprès de ses adhérents et de son 
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environnement, en rappelant l'origine de ces documents.  

- Réaliser, suivant les possibilités de ses adhérents, des articles pour le bulletin de la FMBDS et 

pour le bulletin de liaison ou toute autre forme de communication (photos, diaporama, etc.) qui 

intéressent tous les membres de la FMBDS et participent au renom de celle-ci.  

En contre partie la Fédération mycologique et Botanique Dauphiné-Savoie met à la 

disposition des membres des sociétés adhérentes l'ensemble de ses services qui sont à la 

date de ce jour :  

- La bibliothèque de la FMBDS collecte un grand nombre dõouvrages, de revues mycologiques et 

botaniques qui peuvent être consultées. Des photocopies d'articles peuvent être fournies sur 

simple demande au bibliothécaire (sous réserve des autorisations nécessaires).  

- La photothèque comporte de nombreux clichés qui peuvent être empruntés pour des exposés ou 

des articles.  

- Le site Internet de la Fédération peut être consulté mais aussi recevoir les informations que les 

sociétés veulent faire connaître aux autres membres de la FMBDS.  

- Le matériel de la Fédération (microscope, vidéo-projecteurs, panneaux didactiques, etc.) peut être 

prêté aux associations.  

- La fourniture de notre bulletin mycologique et botanique, à prix réduit, pour chaque membre de 

la société adhérente, envoyé à son adresse personnelle. La société adhérente recevra en outre 

gratuitement deux exemplaires du bulletin et pourra obtenir, si besoin est, quelques exemplaires 

supplémentaires. 

- La fourniture et le dépôt vente de certains documents édités par la FMBDS à des prix 

avantageux, par exemple: le fascicule "A la découverte des champignons".  

- La fourniture gratuite du bulletin de liaison électronique 

- Un prêt, sans intérêt, d'une part importante d'une dépense nécessaire au fonctionnement de la 

société après avis du bureau de la FMBDS. Un contrat fixe les modalités de prêt et de 

remboursement. 

- Des bourses pour les jeunes et/ou débutants motivés souhaitant participer à des sessions de 

formation et sõengageant ¨ utiliser ce nouveau savoir pour un bienfait collectif. 

 

 

Charte approuvée le : 

 

Signature du président 

de lõassociation 

Sevrier, le 31 mars 2010* 

Le Président de la F.M.B.D.S 

 
*Version actualisée avec le groupe de travail « classeur fédéral » 
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ANNEXE 2.1 

Organisation fédérale 201 1 
Fiche actualisée après chaque assemblée générale 

 

Composition du bureau 

Président : Espérance Bidaud  

 mail : president@fmbds.org 

Secrétaire : Alain Favre 

 mail : secretaire@fmbds.org   

Secrétaire adjoint : Christiane Chynel-Roy 

 mail : christiane.chynel@wanadoo.fr 

Trésorier : Martine Régé-Gianas, 18 rue Pierre Brossolette 69210 LõArbesle 

 tel : 04.72.54.90.25, mail : tresorier@fmbds.org 

Trésorier adjoint : Philippe Cattin 

 mail :  marlene.gerling@gmail.com  
 

Vices-présidents :  
Christelle Gérard, François Lopez, Hubert Spiral. 
 

Composition du CA 

Elus en 2010 ï tiers 2013 Elus en 2011 ï tiers 2014 Elus en 2009 ï tiers 2012 

Pierre Baynac-Maury  
(Seyssinet-Parizet) 
Espérance Bidaud  (Meyzieu 
& La Tour-du-Pin), Présidente 
Laurent Francini   
(Ville-la-Grand) Dir Bull. liaison 
Arlette Froment  
(Bourg)  
François Lopez  
(Oullins) vice-président  
Odette Lussiana  
(Ugine) 
Elsa Mazet   
(Voiron)  
Marianne Meyer  
(Moûtiers)  
Christian Pecher -  
(Meyzieu) 
Martine Régé-Gianas, 
(LõArbresle), trésorière 
 

François Armada  
(Meyzieu) 
André Bidaud 
(SLL Lyon), Comité de lecture  
Christiane Chynel-Roy 
(Lagnieu), Secrétaire adjointe  
Serge Couturier 
(Bourgoin-Jallieu) 
Jean-Luc Fasciotto 
(SMD Grenoble) 
Christelle Gérard 
(SMD Grenoble), vice-président 
Yvonne Mugnier 
(Meythet) 
Hubert Spiral  
(Valence-Sud) Vice-président 
Jean-Michel Sussey  
(La Roche-sur-Foron) 
Nicolas Van Vooren 
(Ascomycetes.org)  

Philippe Cattin (Annecy), 
Trésorier adjoint 
Roger Desfrançais  
(SLL Lyon) 
Maurice Durand 
(Chambéry) 
Alain Favre (Thonon-les-
Bains), Secrétaire 
Josette Fresco 
(Thonon-les-Bains) 
Chantal Hugouvieux 
(Romans) 
Françoise Livet   
(Meyzieu)  
Monique Magnouloux 
(Faverges) Bibliothécaire 
Philippe Pellicier  
(Moûtiers)  
  
1 poste à pourvoir en AG 2012 
 

 
Direction du bulletin trimestriel : Danielle Sorrentino : bulletin@fmbds.org  
Direction du bulletin de liaison : Laurent Francini : bulletin-liaison@fmbds.org  
Animateur du site : Thierry Brosse : internet@fmbds.org   
Photothèque : Arlette Froment  
Bibliothèque : Monique Magnouloux secondée par Yvonne Mugnier  

mailto:president@fmbds.org
mailto:secretaire@fmbds.org
mailto:christiane.chynel@wanadoo.fr
mailto:tresorier@fmbds.org
mailto:marlene.gerling@gmail.com
mailto:bulletin@fmbds.org
mailto:bulletin-liaison@fmbds.org
mailto:internet@fmbds.org
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ANNEXE 2.2  

 

 

 

FEDERATION 
MYCOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

DAUPHINE-SAVOIE 
Fondée le 14 février 1960 ð Déclaration le 5 mars 1960 ð publication au JO du 10 mars 1960  
Reconnue d'utilité publique par décret ministériel en date du 24 avril 1972 (J0 du 2 mai 1972) 

Siège social : Le Prieuré, 144 Place de l'Eglise BP Mairie n°1- 74320 SEVRIER 

STATUTS 

DE  LA  FÉDÉRATION  MYCOLOGIQUE  ET BOTANIQUE DAUPHINE-SAVOIE 
= = = = = = = = = 

Modifications valid®es par lôAssembl®e G®n®rale extraordinaire du 6 avril 2008 à 69330-Meyzieu  
validées par le Ministère par arrêté ministériel du 29 octobre 2009 (publié au JO du 7 novembre 2009) 

= = = = = = = = = 

 
I ï BUTS ET COMPOSITION DE 

LôASSOCIATION 
 

 
Article I Objet ï Durée ï Siège social  

1.1 - Lôassociation dite çFEDERATION 
MYCOLOGIQUE ET BOTANIQUE 
DAUPHINE-SAVOIE »  fondée le 14 février 
1960, groupe des associations régies par la 
loi de 1901 ayant pour but lôenseignement  et 
la vulgarisation des connaissances 
mycologiques et botaniques. 

 Elle a pour objet : 
1.2 - La liaison étroite et fraternelle entre tous les 

amis de la nature, des champignons et des 
plantes, membres des associations 
adhérentes. 

1.3 - La mise en commun des connaissances 
mycologiques et botaniques et leur 
vulgarisation. 

1.4 - Lôéducation mycologique et botanique des 
chercheurs débutants. 

1.5 - Lôenseignement de la mycologie et de la 
botanique dans les milieux scolaires, dans 
les populations citadines  et rurales et la 
formation dôun corps de d®terminateurs 
qualifiés. 

1.6 - La prévention en mati¯re dôintoxications par 
les champignons ou les plantes toxiques. 

1.7 - La protection de la nature et la conservation 
des sites. 

1.8 - Sa durée est illimitée. 
1.9 - Siège social : Le Prieuré, 144 Place de 

l'Eglise BP Mairie n°1- 74320 SEVRIER 
 
 
Article 2 Moyens dôaction 

Les moyens dôaction de la f®d®ration sont : 
2.1 -  Organisation de manifestations 

mycologiques et botaniques. 
2.2 - Rencontres sur le terrain, en vue de récoltes, 

observations et déterminations collectives. 
2.3 - Colloques scientifiques en vue de la 

formation de déterminateurs qualifiés. 

2.4 - Organisation de cours, conférences, 
projections, montages audio-visuels sur les 
champignons et les plantes. 

2.5 - Organisation de journées de 
perfectionnement de déterminateurs 
(séances de microscopie, étude des réactifs 
chimiques, etc.) 

2.6 - Gestion dôune biblioth¯que, dôune 
photothèque et de tous autres moyens de 
communication. 

2.7 - Rédaction, impression, et publication de 
bulletins périodiques mycologiques et 
botaniques. 

2.8 - Actions de protection de la nature. 
2.9 - Editions et diffusion dôouvrages en relation 

avec la mycologie et la botanique. 
2.10 -  Diffusion de matériel en relation avec la 

mycologie et la botanique 
 
 
Article 3 Membres de la Fédération 

3.1 - La fédération se compose des associations 
adhérentes. Pour être membre il faut être 
agr®® par lôassembl®e g®n®rale ordinaire sur 
proposition du conseil dôadministration. 

3.2 - Les associations adhérentes contribuent au 
fonctionnement de la fédération par le 
versement dôune cotisation dont les 
modalités et le montant sont fixés par 
d®cision de lôassembl®e g®n®rale.  

 
Article 4 Perte de la qualité de membre de la 

Fédération 

La qualité de membre de la fédération se perd : 
4.1 - Par le retrait d®cid® par lôassociation 

conformément à ses statuts. 
4.2 - Par le non-paiement de la cotisation. 
4.3 - Par la radiation prononcée  par le conseil 

dôadministration pour des motifs graves ou 
refus de contribuer au fonctionnement, sauf 
recours ¨ lôassembl®e g®n®rale. Le pr®sident 
de lôassociation est préalablement appelé à 
fournir ses explications.  
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II - ADMINISTRATION ET 
FONCTIONNEMENT 

 
Article 5  Organisation du conseil dôadministration 

de la Fédération  

5.1 - La fédération est administrée par un conseil 
dôadministration dont le nombre de membres, 
fix® par d®lib®ration de lôassembl®e 
générale, est compris entre 10 et 30 
membres au plus. 

5.2 -  Les membres du conseil dôadministration 
sont élus au scrutin secret, pour trois ans, 
par lôassembl®e g®n®rale. Ils sont choisis 
parmi des personnes physiques, membres 
des associations adhérentes sans que 
puissent siéger dans le même conseil plus 
de trois personnes appartenant à la même 
association au moment de lô®lection. 

5.3 -  En cas de vacance, le conseil 
d'administration pourvoit provisoirement au 
remplacement de ses membres. Il est 
procédé au remplacement définitif par la plus 
prochaine assemblée générale. 

5.4 -  Les pouvoirs des membres ainsi élus 
prennent fin ¨ lô®poque ou devrait 
normalement expirer le mandat des 
membres remplacés. 

5.5 -   Le renouvellement des membres du Conseil 
dóAdministration a lieu par tiers chaque 
année. Les membres sortants sont 
rééligibles. 

5.6 - Chaque administrateur ne peut détenir plus 
dôun pouvoir. 

5.7 - Le conseil dôadministration choisit parmi ses 
membres, au bulletin secret, un bureau 
compos® dôun pr®sident, de trois vice-
pr®sidents, dôun secr®taire et dôun secr®taire-
adjoint, dôun tr®sorier et dôun tr®sorier-
adjoint. 

5.8 - Le bureau est élu pour un an. 
5.9 - Le conseil dôadministration peut ¨ la majorit® 

des deux tiers sur convocation dôun 
quelconque membre de ce conseil, révoquer 
le président, le bureau ou un membre du 
bureau pour faute grave ou non-respect des 
statuts ou du règlement intérieur.  

 

 

Article 6 Tenue des réunions du Conseil 

dôAdministration 

6.1 -  Le conseil dôadministration se r®unit au 
moins une fois par semestre et chaque fois 
quôil est convoqu® par son pr®sident, ou sur 
la demande du quart de ses membres. 

6.2 - La présence du tiers au moins des membres 
du conseil dôadministration est n®cessaire 
pour la validité des délibérations. En cas de 
partage des voix, celle du président est 
prépondérante. 

6.3 - Il est tenu un procès verbal des séances. 
6.4 - Les procès-verbaux sont signés par le 

président et le secrétaire. 

6.5 -  Ils sont établis sans blancs ni ratures, sur 
des feuillets numérotés, et conservés au 
siège de la fédération. 

 
 
 
Article 7 Modalités de fonctionnement du Conseil 

dôadministration 

7.1 - Les membres du conseil dôadministration ne 
peuvent recevoir aucune rétribution en raison 
des  fonctions qui leur sont confiées.  

7.2 - Seuls des remboursements de frais justifiés 
sont possibles. 

7.3 - Les agents rétribués de la fédération peuvent 
être appelés par le président à assister, avec 
une voix  consultative, aux séances du 
conseil dôadministration. 

 
 
Article 8 Assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire 

8.1 - Lôassembl®e g®n®rale de la f®d®ration 
comprend tous les représentants des 
associations adhérentes à jour  de leurs 
cotisations. 

8.2 - Elle se réunit une fois par an, et chaque fois 
quôelle est convoquée par le conseil 
dôadministration ou sur la demande du quart 
au moins de ses membres représentant au 
moins le quart des voix. 

8.3 - Son ordre du jour est réglé par le bureau en 
accord avec le conseil dôadministration. 

8.4 - Elle choisit son Bureau qui peut être celui du 
Conseil dôAdministration. 

8.5 - Elle entend les rapports sur la gestion du 
conseil dôadministration, sur la situation 
financière et morale de la fédération. 

8.6 - Elle approuve les comptes de lôexercice clos, 
vote le budget de lôexercice suivant et 
d®lib¯re sur les questions mises ¨ lôordre du 
jour. 

8.7 - Elle est en outre assist®e dôau moins un 
v®rificateur aux comptes et dôun suppl®ant 
désignés dans les conditions prévues à 
lôarticle 5-II de la loi du 23 juillet 1987 
modifiée sur le développement du mécénat. 

8.8 - Il est tenu procès verbal des séances. 
8.9 - Les procès verbaux sont signés par le 

président et le secrétaire. Ils sont établis 
sans blancs ni ratures sur des feuillets 
numérotés et conservés au siège de la 
Fédération. 

8.10 - Chaque membre présent ne peut détenir 
plus de deux pouvoirs. En cas de partage 
des voix, celle du président est 
prépondérante. 

8.11 - Le rapport annuel et les comptes sont 
adressés chaque année à toutes les 
associations membres de la fédération ou 
publiés dans une des publications de la 
fédération. 

 
 
Article 9 Représentation de la Fédération 

9.1 - Le président représente la fédération dans 
tous les actes de la vie civile. Il ordonnance 
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les d®penses avec lôaccord du bureau. Il peut 
donner délégation dans les conditions qui 
sont fixées par le règlement intérieur. 

9.2 - En cas de représentation en justice, le 
président ne peut être remplacé que par un 
mandataire agissant en vertu dôune 
procuration spéciale. 

9.3 - Les repr®sentants de lôassociation doivent 
jouir du plein exercice de leurs droits civils. 

 
 
Article 10  Délibérations relatives aux acquisitions 

ou aux locations 

10.1 - Les d®lib®rations du conseil dôadministration 
relatives aux acquisitions, échanges, et 
ali®nations dôimmeubles n®cessaires au but 
poursuivi par la fédération, constitution 
dôhypoth¯ques sur lesdits immeubles, baux 
excédant neuf années, aliénations de biens 
rentrant dans la dotation et emprunt, doivent 
°tre approuv®es par lôassembl®e g®n®rale. 

 
 
Article 11  Délibérations relatives aux dons et legs 

et approbation administrative 

11.1 - Les d®lib®rations du conseil dôadministration 
relatives ¨ lôacceptation des dons et legs ne 
sont valables quôapr¯s approbation 
administrative donnée dans les conditions 
pr®vues par lôarticle 910 du Code civil, 
lôarticle 7 de la loi du 4 f®vrier 1901 et le 
décret n° 66388 du 13 juin 1966 modifié.   

11.2 - Les d®lib®rations de lôassembl®e g®n®rale 
relatives, aux aliénations de biens mobiliers 
et immobiliers dépendant de la dotation, à la 
constitution dôhypoth¯ques et aux emprunts, 
ne sont valables quôapr¯s approbation 
administrative. 

 
 
 Article 12 Communication 

12.1 - Les bulletins fédéraux périodiques, les 
comptes rendus des réunions du conseil 
dóadministration et les  publications du 
service fédéral assureront les 
communications et la coordination entre les 
associations fédérées et leurs membres 
constitutifs.  

 

III - DOTATIONS - RESSOURCES 
ANNUELLES 

 
Article 13 Ressources 

La dotation comprend : 
13.1 - Une somme de 7622,45 euros constituée en 

valeurs nominatives placées conformément 
aux prescriptions de lôarticle 14.  

13.2 - Les immeubles nécessaires au but 
recherch® par lôassociation ainsi que des 
bois, forêts ou terrains à boiser. 

13.3 - Les capitaux provenant des libéralités à 
moins que leur emploi imm®diat nôen ait été 
autorisé. 

13.4 - Les sommes versées pour le rachat de 
cotisations. 

13.5 - Le dixième au moins, annuellement 
capitalisé, du revenu net des biens de la fédération. 
 
13.6 - La partie des excédents de ressources qui 

nôest pas n®cessaire au fonctionnement de la 
f®d®ration pour lôexercice suivant.  

 
 
Article 14 Capitaux mobiliers 

14.1 - Les capitaux mobiliers compris dans la 
dotation sont placés en titres nominatifs pour 
lesquels est établi le bordereau de 
r®f®rences nominatives pr®vu ¨ lôarticle 55 
de la loi N° 87-416 du 17 juin 1987 sur  
lô®pargne, ou en valeurs admises par la 
Banque de France en garantie dôavance.  

 
Article 15 Recettes annuelles 

Les recettes annuelles de la fédération se 
composent : 

15.1 - Du revenu de ses biens, ¨ lôexception de la 
fraction pr®vue ¨ lôarticle 13.5 

15.2 - Des cotisations et souscriptions de ses 
membres. 

15.3 - Des subventions de lô®tat, des r®gions. des 
communes et établissements publics. 

15.4 - Du produit des lib®ralit®s dont lôemploi est 
autoris® au cours de lôexercice. 

15.5 - Des ressources créées à titre exceptionnel et 
sôil y a lieu avec lôagr®ment de lôautorit® 
compétente, quêtes, tombolas, conférences,  
loteries, bals, spectacles, etc. 

15.6 - Du produit des ventes dôouvrages et des 
rétributions perçues pour service rendu. 

 
 
Article 16 Tenue et justification des comptes  

16.1 - Il est tenu une comptabilité faisant apparaître 
annuellement un compte de résultat, un bilan 
et les annexes. 

16.2 - Il est justifié chaque année, auprès du préfet 
du département, et du ministre de lôInt®rieur 
et du ministre de lôAgriculture, de lôemploi 
des fonds provenant de toutes les 
subventions accordées au cours de 
lôexercice ®coul®.  

 

IV - MODIFICATION DES STATUTS ET 
DISSOLUTION 

 
Article 17 Modalités de modification des statuts 

17.1-  Les statuts ne peuvent être modifiés que par 
lôassembl®e g®n®rale extraordinaire sur 
proposition du conseil dôadministration ou sur 
la proposition du dixième des membres dont 
se compose lôassembl®e g®n®rale. 

17.2 - Dans lôun ou lôautre cas, les propositions de 
modifications sont inscrites ¨ lôordre du jour 
de la prochaine assemblée générale 
extraordinaire, lequel doit être envoyé aux 
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associations membres au moins trois 
semaines ¨ lôavance. 

17.3 - Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire doit se 
composer de la moitié au moins des 
membres en exercice. Si cette proportion 
nôest pas atteinte, lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire est convoquée à  nouveau, 
mais ¨ quinze jours au moins dôintervalle, et 
cette fois, elle  peut valablement délibérer, 
quel que soit le nombre des membres 
présents ou représentés. 

17.4 - Dans tous les cas, les statuts ne peuvent 
°tre modifi®s quô¨ la majorit® des deux tiers  
des membres  présents ou représentés.  

 
 
Article 18  Dissolution de la Fédération 

18.1 - Lôassembl®e g®n®rale extraordinaire, 
appelée à se prononcer sur la dissolution de 
la fédération est convoquée  spécialement à 
cet effet, dans les conditions prévues à 
lôarticle 17. Elle doit comprendre  au moins la 
moitié  plus un des membres en exercice. 

18.2 - Si cette proportion nôest pas atteinte, 
lôassembl®e g®n®rale extraordinaire  est 
convoquée à nouveau, mais à quinze jours 
au moins dôintervalle, et cette fois, elle peut 
valablement délibérer, quel que soit le 
nombre des membres présents ou 
représentés. 

18.3 - Dans tous les cas, la dissolution ne peut être 
vot®e quô¨ la majorit® des deux tiers des 
membres présents ou représentés.  

 
 
Article 19  Liquidation des biens de la Fédération 

19.1-  En cas de dissolution, lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire désigne un ou plusieurs 
commissaires, chargés de la liquidation des 
biens de la f®d®ration. Elle attribue lôactif net 
à un ou plusieurs établissements analogues, 
publics, reconnus dôutilit® publique, o½ 
®tablissements vis®s ¨ lôarticle 6 alin®a 2 de 
la loi du 1

er
  juillet 1901 modifiée. 

 

V ï SURVEILLANCE ET REGLEMENT 
INTERIEUR 

Article 20   Validité des délibérations concernant 

les modification des statuts  

20.1-  Les d®lib®rations de lôassembl®e g®n®rale 
extraordinaire  prévues aux articles 17, 18 et 
19 sont adressées sans délais au ministre de 
lôInt®rieur et au ministre de lôAgriculture. 

20.2 - Elles ne sont valables quôapr¯s approbation 
du gouvernement. 

 
Article 21   Modifications du siège social ou 

changements dans lôadministration de la 
Fédération 

21.1 - Le président doit faire connaître dans les 
trois mois à la préfecture du département ou 
¨ la sous pr®fecture de lôarrondissement o½ 
la fédération a son siège social, tous les 
changements survenus dans lôadministration 
ou la direction de celle-ci  (pour les 
changements de personnes mention doit être 
faite par r®f®rence ¨ lôart 5 de la loi du 1er 
juillet 1901, tel que modifi® par lôart  1

 
de la 

loi N° 81-909 du 9 octobre 1981, des nom, 
date de naissance, profession, domicile et 
nationalité. 

21.2 - Les registres de la Fédération et ses pièces 
de comptabilité sont présentés sans 
déplacement, sur réquisition du Ministre de 
lôInt®rieur ou du pr®fet, ¨ eux m°me ou ¨ 
leurs délégués ou à tout autre fonctionnaire 
accrédité par eux. 

21.3 - Le rapport annuel et les comptes, sont 
adressés chaque année au préfet du 
d®partement, au ministre de lôInt®rieur et au 
ministre de lôAgriculture. 

 
Article 22   Relations avec le Minist¯re de lôInt®rieur 

et avec le Minist¯re de lôAgriculture 

22.1-  Le ministre de lôInt®rieur et le ministre de 
lôAgriculture, ont le droit de faire visiter par 
leurs délégués, les établissements fondés 
par la fédération, et de se faire rendre 
compte de leur fonctionnement. 

 
Article 23   Règlement intérieur 

23.1-  Le règlement intérieur préparé par le conseil 
dôadministration et adopt® par lôassembl®e 
générale extraordinaire est adressé à la 
préfecture du département. Il ne peut entrer 
en vigueur quôapr¯s approbation du Ministre 
de lôInt®rieur. 

 
= = = = = = = = = 

 
Pour copie certifiée conforme, le 6 avril 2008 

 
Le président de la Fédération Mycologique et Botanique Dauphiné - Savoie 

 
 
 
 

Espérance BIDAUD 
2436, route de Brailles 

38510 Vézeronce-Curtin 
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ANNEXE 2.3 
 

 

 

 

FEDERATION 
MYCOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

DAUPHINE-SAVOIE 
Fondée le 14 février 1960  

Reconnue d'utilité publique par décret ministériel en date du 24 avril 1972. 
Siège social : Le Prieuré 144 Place de l'Eglise BP Mairie n° 1- 74320 SEVRIER 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

DE  LA  FÉDÉRATION  MYCOLOGIQUE  ET BOTANIQUE DAUPHINE-SAVOIE 

= = = = = = = = =  
Règlement approuvé le 28 mars 2004, en Assemblée Générale à Chambéry  

Transmis au Minist¯re le 10 mai 2004 et approuv® le 30 mars 2006 par le Ministre de lõInt®rieur  
(la mention Botanique ne figurant pas dans lõintitul® en 2004, lõapprobation nõindique pas la mention Botanique de FMBDS) 

Statuts Fédération Mycologique et Botanique Dauphiné-Savoie  validés le 22 novembre 2005 par le Ministre de 
lõInt®rieur et objet de lõarr°t® du 8 d®cembre 2005 

 

Validation du règlement intérieur en Assemblée Générale extraordinaire du 6 avril 2008  

avec modifications et la mention complète Fédération mycologique et botanique Dauphiné-Savoie  

= = = = = = = = = 

 
I - POUVOIRS DU PRÉSIDENT FÉDÉRAL - REMPLACEMENT  

1.1  Le président peut déléguer, à tout moment, tout ou partie de ses pouvoirs aux vice-présidents, à un membre 
du bureau ou du conseil dõadministration. 

 

 

II  - REMPLACEMENT DES MEMBRES DU BUREAU - MODALIT ÉS. 

2.1  Le pr®sident, sur  proposition du conseil dõadministration, peut prononcer la radiation dõun membre du 
bureau pour motif grave ou suite à trois absences non justifiées. 

2.2  En cas de d®mission, d®c¯s, o½ radiation prononc®e par sa propre association, dõun membre du conseil 
dõadministration, un rempla­ant sera propos® prioritairement par sa propre association dans les meilleurs 
délais, et son acceptation sera approuvée par le conseil dõadministration selon les modalit®s de lõart.5.3 des 
statuts. 

2.3  Conform®ment ¨ lõart 4.3 des statuts, en cas de radiation envisag®e dõune association membre de la 
Fédération, le président de cette association doit être convoqué par lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai de 15 jours. 

 

 
III - CONVOCATIONS ð PROCÈS-VERBAUX.  

3 .1  Toute r®union ou assembl®e g®n®rale, tenue en vertu des articles 6 et 8 des statuts, doit faire lõobjet dõune  
convocation par le secrétaire à chacun des membres du conseil dõadministration et des pr®sidents 
dõassociations f®d®r®es, au moins trois semaines avant la date pr®vue de la r®union ou de lõassembl®e g®n®rale. 

3.2   A lõissue de la r®union du conseil dõadministration, un proc¯s-verbal doit être adressé dans les quatre semaines 
qui suivent, ¨ chacun des membres du conseil dõadministration. 

3.3  Le procès-verbal de lõassembl®e g®n®rale est reproduit dans une des publications f®d®rales suivant lõassembl®e 
générale. 

 

IV - VOTES DU CONSEIL DõADMINISTRATION ET DE LõASSEMBL£E G£N£RALE.. 
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4.1  Les d®lib®rations du conseil dõadministration et celles de lõassembl®e g®n®rale peuvent °tre sanctionn®es par 
un vote à main levée. 

4.2  A la demande du président, ou du tiers des membres présents, il peut être procédé au vote secret.  

 
 

V - COMMISSIONS.  

5.1  Le pr®sident peut cr®er, lorsquõil le juge n®cessaire, des commissions de travail, pour ®tudier tout probl¯me ¨ 
soumettre au conseil dõadministration ou ¨ lõassembl®e g®n®rale, et n®cessitant une ®tude pr®alable. 

5.2  Une commission ne peut °tre nomm®e quõen vue dõ®tudier une question tr¯s pr®cise et ses travaux nõont  
quõun caract¯re temporaire. 

 
 

VI - OBLIGATIONS PARTICULIÈRES AUX MEMBRES DU BUREAU ET DU CONSEIL 
DõADMINISTRATION. 

6.1  Les membres du conseil dõadministration ont lõobligation, ¨ lõint®rieur de leurs associations respectives, de 
faire prévaloir les dates des réunions fédérales, sur celles qui pourraient être fixées le même jour par leurs 
associations. 

 
 

VII - COMITÉ DES PUBLICATIONS.   

7.1 Ce comit® a pour mission de concevoir et dõ®diter des publications p®riodiques et des ouvrages ¨ vocation 
pédagogique et scientifique ou de liaison entre les différentes sociétés fédérées. Il donne un avis motivé sur 
lõensemble des choix ®ditoriaux de la F®d®ration. 

7.2  Il est constitué par le Président de la fédération, le directeur du bulletin mycologique et botanique, le directeur 
du bulletin de liaison d®sign®s par le conseil dõadministration, ainsi quõun groupe dõexperts appel® ç comité de 
lecture » dont les membres sont également nommés en fonction de leurs compétences scientifiques ou 
professionnelles par le conseil dõadministration. 

7.3   Le directeur du bulletin mycologique et botanique et le directeur du bulletin de liaison ont la responsabilité de 
la collecte des articles et de leur soumission au comité de lecture. Ils donnent chacun en ce qui les concerne 
les ordres dõimpression, ils assument lõensemble du suivi avec les imprimeurs et tout autre prestataire impliqu® 
dans la réalisation et la diffusion des publications. En ce qui concerne les éventuelles autres publications de la 
f®d®ration, le pr®sident,  ou son d®l®gu® approuv® par le conseil dõadministration, en assure le suivi avec les 
auteurs et les prestataires. 

7.4  Les directeurs des bulletins contrôlent la facturation des prestataires impliqués dans la réalisation et la 
diffusion des publications, donnent leur aval ou non au trésorier après accord du président. 

7.5   Le comité veille à la conformité des publications avec les statuts, le présent règlement intérieur et les 
recommandations aux auteurs. 

7.6   Le directeur de publication est de droit le président en exercice qui respecte les obligations correspondantes. 

 
 

VIII - GESTION DES PUBLICATIONS.  

8.1   La gestion des publications est assurée par le tr®sorier ou par toute autre personne habilit®e par le conseil dõadministration. 

 
IX - RESPONSABLES DU SITE INFORMATIQUE, DE LA PHOTOTHÈQUE ET DE LA 

BIBLIOTHÈQUE.  

9.1  Ces responsables sont nomm®s par le conseil dõadministration.  
 
 

X ð LOCAL FÉDÉRAL 

10.1   Lõusage du local f®d®ral est conforme au contenu de la convention dõoccupation des locaux. 

10.2  La gestion de la bibliothèque est assurée par le bibliothécaire, en application des modalités définies par le 
Bureau. 
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XI ð ORGANISATION DE MANIFES TATIONS SOUS LõÉGIDE DE LA F ÉDÉRATION  

11.1  Les réunions des assemblées générales, ainsi que les sessions mycologiques ou botaniques, sont organisées à 
tour de rôle par les sociétés fédérées.  

11.2 Le d®tail de lõorganisation est du ressort de la soci®t® qui prend en charge la manifestation. Les grandes lignes 
sont fix®es en accord avec le pr®sident f®d®ral. La soci®t® organisatrice peut se faire assister par dõautres 
membres de la Fédération.  

11.3  Une avance de trésorerie pourra être fournie par la FMBDS en cas de besoin. Un justificatif comptable est 

exigé. 

11.4  Lõ®quilibre budg®taire doit °tre recherch® en priorit®. Le d®fraiement des frais engag®s par les b®n®voles qui 
ont contribu® ¨ lõorganisation est encourag®.  

11.5  Les comptes concernant la manifestation doivent être produits à la Fédération dans les 3 mois, au plus tard le 
31 décembre.  

11.6  En cas de d®ficit financier, la F®d®ration sõengage ¨ prendre en charge la moiti® de ce d®ficit. En cas de 
bénéfice, il appartient à la société organisatrice de verser à la Fédération la moitié des bénéfices enregistrés. 

 
 
XI I  ð CHARTE F ÉDÉRALE  

12-1 Lõadh®sion ¨ la f®d®ration implique lõapprobation et le respect int®gral de la charte f®d®rale.  

 

= = = = = = = =  
 

Document approuvé le 6 avril 2008 en Assemblée générale extraordinaire. 
Document certifié sincère et véritable 

Meyzieu, le 6 avril 2008 
 
 
 

La Présidente de la Fédération Mycologique et Botanique Dauphiné- Savoie 
Espérance BIDAUD 

2436 route de Brailles ð 38510 Vézeronce-Curtin  
= = = = = = =  
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ANNEXE 2.4 

GUIDE DõORGANISATION dõune AG 
Assemblée g énérale  ordinaire ou 

extraordinaire  
FMBDS - Guide dõorganisation dõune AG ð mars 2010 

 
 
Comme toute association Loi 1901, la Fédération 
doit organiser une assemblée générale ordinaire, 
au moins une fois par an.  
Les statuts indiquent les sujets qui nécessitent une 
assemblée générale extraordinaire.  
 
En dehors du fait quõelle permet de prendre et 
dõofficialiser bon nombre de d®cisions communes, 
cette manifestation annuelle est un moment 
privilégié de rencontres amicales entre naturalistes 
issus des associations fédérées. 
 
Généralement organisée un dimanche matin, elle 
peut, de manière tout à fait exceptionnelle être mise 
en place sur 2 jours. Dans ce cas, il sõagit dõune 
d®cision prise en Conseil dõadministration (CA). 
 
Le rôle de la société organisatrice est de 
pr®parer et de sõassurer du bon d®roulement de la 
manifestation : une organisation pratique, une 
restauration agréable et un accueil chaleureux. 
 
Calendrier pour lõorganisation dõune assembl®e 

générale FMBDS 
 
Environ 2 ans avant : 
- Rechercher le lieu dõaccueil, les possibilit®s de 
restauration et poser une option 
- Sõassurer quõune ®quipe de b®n®voles prendra en 
charge lõorganisation de la manifestation  
- Confirmer au pr®sident f®d®ral lõacceptation de 
lõorganisation et proposition des lieu et date 
- Recherche possible des animations pour les 
accompagnants 
 
Un an avant : 
- N®gociation avec la structure dõaccueil et de 
restauration, signature des contrats (versement des 
arrhes ð si besoin avance fédérale) 
- Réservation des animations (si besoin) 
 
Six mois avant : 

- Si la structure dõaccueil ne dispose pas de 
restauration, demander un devis à des traiteurs 
- Etablir un tarif permettant de couvrir lõensemble 
des frais 
- Pr®parer la fiche dõinscription et autres 
renseignements nécessaires (menu, itinéraire, hôtels) 
- Les envoyer au président pour diffusion par mail 
en même temps que la convocation 
- Prendre contact avec les élus locaux 
- Sõassurer quõun minimum de personnes de la 
société organisatrice sera présent pour les différents 
besoins. Eventuellement solliciter de lõaide aupr¯s 
dõune autre association. 
- Solliciter des sponsors pour les pochettes et 
lõoffice du tourisme pour les documents ¨ inclure. 
 
1 à 2 mois avant : 
- Enregistrer les inscriptions  
- Finaliser les pochettes : 1 par association mais 
facultatives pour les participants 
- Suggestion : réaliser des badges avec le nom de 
chaque personne, indiquant sa soci®t® dõorigine. 
 
Dans les jours/semaines qui précèdent : 
- Essai du matériel de projection et de sono. 
- Demander aux élus/personnalités invités à quel 
moment et dans quel ordre ils veulent intervenir, de 
combien de temps ils souhaitent disposer.  
- Préparer le « timing » de la réunion et nommer un 
responsable du maintien de celui-ci 
- Préparer la salle, si possible la veille 
- Préparer une urne (carton) pour le vote et une 
table, deux chaises. 
- Rassembler un minimum de petit matériel : ruban 
adh®sif, papier, stylos, ciseaux, ficellesé 
 
Le jour m°me de lõassembl®e g®n®rale : 
- Fl®chage de lõacc¯s si n®cessaire et mettre en place 
le caf®/th® dõaccueil  
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Quelques  points concernant lõorganisation : 
 
1 ð LA SALLE DE RÉUNION  
 
Le choix du lieu est étroitement lié à la date 
choisie et aux possibilit®s dõaccueil de plus de 100 
personnes. 
 
Il est aussi tout à fait possible de choisir dõorganiser 
au siège social de la Fédération, la salle du complexe 
dõanimation ®tant mise gracieusement à notre 
disposition par la municipalité de Sevrier. Un 
syst¯me de s®paration permet dõen faire deux salles 
dont une pour la restauration. 
Il conviendra alors de sõadresser ¨ un traiteur pour 
la partie restauration. 
 
Si lõassembl®e g®n®rale se passe ¨ Sevrier, il faut 
contacter le régisseur, longtemps à lõavance, pour 
fixer la date et très approximativement le nombre 
de participants.  
Puis, dans les dernières semaines, il conviendra de 
lui indiquer le nombre de repas servis afin quõil 
puisse mettre à notre disposition la vaisselle, les 
couverts et ustensiles,  les tables et sièges 
nécessaires correspondants. Facultatif : napper les 
tables et les décorer.  

 

Important : dans tous les cas, il faudra 
prévoir des personnes pour :  
- tenir le point accueil et la buvette  
- guider les accompagnants 
- pr®parer les tables pour lõap®ro et le pot 
de lõamiti® 
- nettoyer la salle (pas de manière 
approfondie)  
- faire la vaisselle 

 
La configuration, le matériel nécessaire 
Il est imp®ratif de disposer dõune grande salle 
pouvant contenir lõensemble des participants 
(prévoir des chaises supplémentaires) avec 
possibilité de faire une projection.  
Très important : il faut une sono pour que 
lõensemble des participants entende bien et puisse 
sõexprimer facilement, de mani¯re audible pour 
tous, avec, si possible, au moins 2 micros. 
 
Le plus souvent les membres du bureau sont 
installés sur une estrade afin dõêtre visibles par le 
plus grand nombre. Il faut prévoir des tables en 
quantité suffisante, des chaises, des chevalets avec 

les noms des membres du bureau, des élus ou des 
personnalités invitées. Penser aux verres (et eau). 
 
 
2 ð CONTRATS 
 
Contrat avec une structure. Cõest un engagement 
pris longtemps ¨ lõavance. La soci®t® organisatrice 
peut craindre de ne pas atteindre lõeffectif pour 
lequel elle sõest engag®e. Pourtant, pour °tre 
tranquille, il est indispensable dõavoir un ®crit qui 
garantira les engagements de la structure. Il est 
arriv® quõ¨ d®faut de contrat une structure se soit 
désengagée alors que tout était déjà organisé.  
A noter que les structures dõaccueil font rarement 
des contrats plus dõun an ¨ lõavance en raison du 
manque de visibilité des tarifs dõune ann®e sur 
lõautre. 
Contrat avec Sevrier  
Si lõassembl®e g®n®rale se passe ¨ Sevrier, un 
contrat sera adressé pour signature au président 
fédéral. Même en cas de gratuité, un document 
contractuel est rédigé, pour une bonne gestion.  
Dans les dernières semaines, il conviendra 
dõindiquer au r®gisseur du complexe le d®tail afin de 
couvrir les besoins. 
 
3 ð LA RESTAURATION  
La restauration est le souci essentiel de la société 
organisatrice, car il est assez rare de trouver la 
restauration incluant une salle de réunion ðgratuite 
ou à coût très réduit- 
 
La restauration dans une salle très proche du lieu 
de réunion est à privilégier chaque fois que possible. 
 
Un devis sera demandé à plusieurs traiteurs 
plusieurs mois avant. Si on a lõhabitude de travailler 
avec un fournisseur en qui on a toute confiance, il 
faut néanmoins lui demander un devis (pour établir 
le tarif et le bulletin dõinscription) en pr®cisant sõil y 
a possibilité ou non dõun plat diff®rent au dernier 
moment (en cas dõallergie par exemple). 
 
En cas dõaccueil dans une structure type village-
vacances ou avec nécessité de prendre un traiteur, il 
faudra par contrat veiller à régler tous les détails 
(nombre de plats, pain, apéritif, vin, café, couverts, 
utilisation des installations, etc.). Il sera peut-être 
demandé de verser un acompte. 
La Fédération peut faire lõavance de ce premier 
acompte si votre trésorerie ne vous le permet pas. 
 
Quel que soit le lieu de réunion retenu, il faudra 
prévoir ou négocier, en plus du repas : 



Actualisation juin 2011 

- Un accueil café/thé/vi ennoiseries offert aux 
arrivants le matin 
- Un apéritif généralement offert par la 
municipalité, sinon tenter de le négocier. 
- Un pot de lõamiti® proposé avant de se séparer 
(pr®voir aussi une alternative ¨ lõalcool avant de 
reprendre le volant : jus de fruit, café, thé, eaux, etc.) 
 
Et bien évidemment prévoir le nombre de 
b®n®voles pour sõen occuper ou, si cõest la structure 
dõaccueil qui en est charg®e, pr®voir un 
responsable pour surveiller la bonne prestation. 
 
 
4 - LES ANIMATIONS pour les conjoints ou 
accompagnants ne participant pas ¨ lõAG  
Il nõy a aucune obligation ¨ proposer des animations 
pour les accompagnants, les sociétés et leurs 
adhérents venant assister à une assemblée générale. 
Cependant, une tradition ancienne amène à 
organiser des activités pour les conjoints (visite de 
mus®e, dõun site historique, etc.).  
Dans ce cas, il faut se renseigner sur toutes les 
possibilit®s qui sõoffrent, tr¯s longtemps ¨ lõavance 
(pour certaines activités, il est nécessaire de prévoir 
1 an). 
 
Il peut sõagit dõune projection ou vidéo-projection 
animée par un spécialiste. Il faut le retenir 
longtemps ¨ lõavance, environ un an. Il est 
important dõobtenir un accord ferme et de relancer 
la personne 6 mois avant. Il est nécessaire de 
prévoir plusieurs animations car un faux-bond de 
dernière minute est toujours possible.  
Il est n®cessaire dõidentifier les b®n®voles en charge 
des accompagnants.  
 
Vous devrez annoncer ces animations sur le 
document de présentation et, éventuellement, 
demander une inscription ferme (avec chèque à la 
clé) si vous devez faire ouvrir un site spécialement 
par exemple.  
 
5 ð LES CONVOCATIONS  
Elles sont adressées par message électronique par le 
président ou le secrétaire, avec accusé de réception 
électronique. 
Dans le même temps, des convocations sont 
envoyées par la poste.  
Les « officiels » sont invités par courrier (si possible 
sõassurer de leur pr®sence par t®l®phone). 
 
Les convocations comportent : 
- des documents rédigés par le secrétaire fédéral 
ou le président en exercice :  

- la lettre de convocation avec  lõordre du 
jour validé par le CA  
- les comptes de lõann®e ®coul®e et le 
budget pr®visionnel de lõann®e en cours 
- un pouvoir 
- la liste complète des membres du CA, 
dont le tiers sortant et postes vacants 

- des documents rédigés par la société 
organisatrice 

- le bulletin dõinscription 
- le menu  
- le déroulement de la journée,  
- lõacc¯s au lieu dõaccueil par la route ou 
autres moyens de transports.  

  
6 - LE DOSSIER 
Un dossier par association est fourni à leur 
arrivée. Il contient : 
- une copie de lõordre du jour 
- un bulletin de vote pour le tiers sortant  
- le nombre nécessaire de ticket-repas pour les 
membres de lõassociation (si besoin) 
- éventuellement des documents touristiques sur la 
r®gion que lõon obtient gratuitement aupr¯s des 
offices du tourisme. 
La pochette qui contient les documents peut 
provenir dõun office du tourisme ou dõun sponsor 
(penser aux banques, aux assureurs, à votre 
imprimeur habituel ou tout autre fournisseur). Dans 
ce cas, elle est gratuite.  
La société organisatrice peut vouloir la réaliser elle-
même : création, mise en page, impression ou 
copies. Les frais correspondants seront à inclure 
dans le budget. 
Facultatif :  un badge pour chaque personne et 
une pochette par participant. 
 
7 ð LA VEILLE DE LõASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
La veille (au pire durant la réunion), il faudra 
préparer : 
- un endroit et le matériel pour le vote (le 
secr®taire f®d®ral fournit la feuille dõ®margement) 
- un endroit pour lõap®ritif et le pot de lõamiti® 
- éventuellement une à deux tables pour des 
ouvrages fédéraux à vendre ou à remettre  
- la mise en place des tables et chaises en salle 
de restauration 
- dans la salle de réunion : la mise en place des 
chaises, de lõestrade  
- essais : sono, vidéo-projecteur et ordinateur 
- prévoir du petit matériel toujours utile : 
rallonges électriques, piles pour matériel de sono, 
lampe électrique, scotch, ficelle, ciseaux, agrafeuse, 
papier, feutres, pointeur laser, etc. 
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8 ð LE DÉROULEMENT DE LõASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE 
Accueil entre 8 h et 9 h  
Cõest, pour le plus grand nombre de participants, la 
premi¯re occasion de lõann®e de se rencontrer apr¯s 
la période hivernale. Aussi, consciente de ce 
moment exceptionnel de convivialité, chaque 
société organisatrice accorde beaucoup 
dõimportance ¨ lõaccueil.  
 
Habituellement, il est prévu un accueil entre ½ 
heure et une heure avant le début de la réunion. 
Cela d®pend essentiellement de lõheure dõouverture 
du lieu dõaccueil et du fait que vous d®teniez ou non 
les clés de la salle. 
Ce d®lai permet de prendre le temps dõune pause 
café/thé/viennoiseries pour prendre des nouvelles 
des uns et des autres et dõattendre son tour de 
manière agréable pendant la remise des dossiers : 
- remise dõun dossier ¨ chaque soci®t® (d®tail plus 
haut)  
- remise dõune chemise individuelle (facultative) 
 
Départ pour les animations : un peu avant 
lõheure de la r®union 
Si vous avez prévu des animations pour les 
accompagnants, il faudra quõon puisse identifier les 
guides bénévoles chargées de les diriger, de les 
encadrer, bref de les chouchouter. 
 
La réunion débute à 9 h et, en général se 
termine en fin de matinée 
Avant, pendant ou en fin de réunion, prévoir un 
temps pour lõallocution des élus invités par vos 
soins (à discuter avec eux, en fonction de leur 
emploi du temps). 
Un b®n®vole de lõassociation organisatrice se 
chargera dõaccompagner les ®lus et/ou de 
signaler leur présence aux membres du bureau. 
La réunion est menée conjointement entre le 
secrétaire et le président en exercice.  
Il est souhaitable que ceux qui veulent intervenir 
puissent bén®ficier dõun micro.  
 

Sõassurer de la pr®sence du bénévole qui veille 
au respect du « timing » durant toute cette 
journée. 

 

 
 
Bureau de vote 
Deux membres dõassociations f®d®r®es (pas 
obligatoirement de la société organisatrice) seront 
chargées du bon déroulement du vote. 
 
Lõap®ritif - bien prévoir un temps précis, par 
politesse envers le traiteur ou le restaurateur. 
 
Election du nouveau bureau : généralement 
apr¯s le repas, un conseil dõadministration (CA) se 
tient pour élire son nouveau bureau. Les résultats 
sont donnés immédiatement ou affichés au pot de 
lõamiti®. 
 
Une réunion du réseau de myco-toxicologie est 
pr®vue lõapr¯s-midi  : elle est ouverte à tous ceux 
qui sont intéressés par le sujet. 
 
Autres activités prévues : pour ceux qui ne sont 
pas à la réunion de myco-toxicologie. 
 
Le pot de lõamiti® cl¹t la r®union. 
 
9 - LE BUDGET  
Le but de lõorganisation dõune manifestation 
f®d®rale nõest pas de r®aliser un b®n®fice mais de 
réussir une réunion conviviale.  
Cependant, il convient de calculer un budget qui 
assure lõautofinancement de lõop®ration. 
Lõavance des arrhes, qui intervient normalement 
avant tout encaissement, peut être faite par la 
Fédération. Il suffit de le demander au trésorier. 
 
Les recettes sont uniquement les inscriptions des 
participants (éventuellement des sponsors). 
 
Le budget doit comprendre : 
- le montant des frais avancés pour lõaccueil 
caf®/th® viennoiseries, pour lõap®ro (tout ou partie), 
pour le repas de midi, pour le pot de lõamiti® et pour 
la location de la salle. 
 
- les frais de papeterie et timbres : courriers pour 
lõorganisation.  
Penser à utiliser au maximum le courrier 
électronique pour minimiser les frais. 
 
- les frais de réalisation du dossier : la pochette 
si elle est faite par la société et la duplication 
des documents quõelle contient (sans oublier les 
tickets-repas, papier blanc). 
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ANNEXE 3.1 

RÈGLES AUX AUTEURS 
v.1 

 
 
Préambule  
Un article soumis pour publication au Bulletin mycologique et botanique Dauphiné -Savoie, non 
conforme aux pr®sentes r¯gles, peut faire lõobjet dõun refus ou dõun renvoi pour correction. Lorsque 
les exigences sont respect®es, lõarticle est transmis au Comit® de lecture qui rend un avis motiv®. 
 
 

Soumission des articles  
La publication est ouverte à toutes les personnes désireuses de publier leurs travaux de mycolo gie 
et de botanique, y compris les nouveautés taxinomiques. Ces dernières sont traitées prioritairement 
par rapport aux autres articles.  
Les articles doivent être soumis directement au Directeur de la publication, soit par cdrom soit par 
email ( bulletin@fmbds.org) selon le volume des documents. Dõ®ventuels compl®ments 
dõinformations ou des souhaits en mati¯re dõorganisation des textes et des illustrations peuvent 
accompagner les articles. Le Directeur de la publicat ion essaiera dõen tenir compte du mieux 
possible. Afin de maintenir la cohérence typographique, il pourra apporter quelques corrections ou 
ajustements mineurs ne modifiant pas le sens exact du contenu de lõarticle. 
 

Les articles sont rédigés en français. Les articles r®dig®s dans une autre langue feront lõobjet dõune 
traduction. Les auteurs veilleront à respecter les normes typographiques  ; il est vivement conseiller 
de se baser sur lõouvrage Lexique des règles typographiques en usage à l'Imprimerie Nationa le .  
 

Le texte des articles doit être fourni dans un format compatible avec Microsoft Word .  
 

Le texte doit comporter obligatoirement :  
- un titre  ;  
- le nom de lõauteur (ou des auteurs), avec lõadresse postale et lõadresse email ; 
- un résumé en français et un r ésumé en anglais ;  
- une liste de mots clés.  

 
 

Traitement des images  
Les figures au trait doivent être fournies soit sous forme papier, soit sous forme électronique au 
format TIFF (r®solution 900 dpi). Elles doivent comporter une ®chelle sõil sõagit notamment de 
dessins des caractères microscopiques. 
Les images en couleur ou en niveaux de gris doivent être fournies sous forme électronique, au 
format TIFF (résolution 300 dpi) ou JPEG non compressé. 
Les images ne doivent pas être intégrées dans le document mais  fournies séparément , en 
pr®cisant l®gende pour chacune dõelles, comportant entre autres le nom de lõauteur des images, 
une l®gende pour chacune dõelles ®ventuellement compl®t®e dõinformations sur le lieu et la date de 
la récolte.  
 
 

Rédaction  
Les unités de mesure et dõune mani¯re g®n®rale les symboles indiqu®s dans les textes doivent °tre 
abrégés ou codés selon les normes internationales en vigueur (ISO). 
 

Les r®f®rences ¨ des herbiers institutionnels doivent respecter la codification propos®e par lõIndex 
Herbariorum. De mani¯re plus g®n®rale, toute description dõesp¯ce doit °tre accompagn®e dõune 
r®f®rence ¨ lõherbier dans lequel est conserv® le sp®cimen pr®sent®. 
 

Les noms de taxon doivent être typographiés selon les règles et recommandations du Code 
international de nomenclature botanique (CINB) en vigueur au moment de la soumission de lõarticle. 
Ils doivent sõaccompagner du nom dõauteur lorsquõils sont cit®s la premi¯re fois. De m°me, 
lorsquõun taxon fait lõobjet dõune description, celui-ci doit être cité dans sa forme complète, c'est -
à-dire incluant la référence de publication, ainsi que le basionyme. Exemple  :  

mailto:bulletin@fmbds.org
http://sciweb.nybg.org/science2/IndexHerbariorum.asp
http://sciweb.nybg.org/science2/IndexHerbariorum.asp
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Gyromitra ambigua  (P. Karst.) Harmaja, Karstenia, 9, p. 17 (1969).  
Basionyme : Helvella ambigua  P. Karst., Medd. Soc. Fauna Fl. Fenn., 5, p. 53 (1879).  
Les noms dõauteur de taxons doivent °tre cit®s en respectant lõabr®viation retenue par lõindex des 
noms dõauteurs, accessible ¨ lõadresse Internet suivante : 
http://www.indexfungorum.org/Names/AuthorsOfFungalNames.asp  
 
Les r®f®rences bibliographiques sont cit®es dans le texte par le nom de lõauteur ñ en petites 
capitales ñ, suivi de lõann®e de publication (exemple : DISSING, 1966). ë la fin de lõarticle, les 
r®f®rences sont class®es par ordre alphab®tique du nom dõauteur, puis par ordre chronologique (du 
plus ancien au plus récent) lorsque plusieurs publications du même auteur sont citées. En cas de 
multiples pu blications dõun m°me auteur, la m°me ann®e, lõann®e sera suivie dõune lettre. 
Exemple :  
KORF,  R. P. 1972a. ñ Taxonomy of operculate discomycetes: synthesis. Persoonia, 6 (4), p. 445 -449. 
KORF,  R. P. 1972b. ñ Synoptic key to the genera of the Pezizales. Mycologia, 64 (5), p. 937 -994. 
 
Lorsque, dans le texte, il y a plusieurs auteurs pour la publication citée, deux cas sont à envisager  :  

- il y a deux auteurs  : leur nom est cité en utilisant le caractère «  & » comme séparateur. 
Exemple : CAILLET & MOYNE (1983). 

- il y a plus de deux auteurs  : seul le premier auteur est cité, suivi de la mention latine «  et 
al.  », en italique. Exemple  : HANSEN et al.  (2002). 

Dans la citation finale, on veille ¨ citer tous les auteurs en indiquant dõabord le nom de famille puis 
les premières lettres des prénoms, séparés par des virgules. Exemple :  
HANSEN,  K., LÆSSØE,  T., & PFISTER,  D. H. 2002. ñ Phylogenetic diversity in the core group of Peziza 

inferred from ITS sequences and morphology. Mycological Research, 106 (8), p. 879 -902. 
 
Les citations bibliographiques comportent dans lõordre :  

1) Pour les articles  : le nom de lõauteur en petites capitales, suivi dõune virgule, suivi des 
initiales des pr®noms, lõann®e de parution, le titre, le nom complet de la revue en italique, 
le volume (év entuellement le fascicule), suivi de deux points, puis la première et la 
dernière page. Exemple :  
DONADINI,  J.-C. 1975. ñ Discomycètes operculés de Provence. Bulletin de la Société 

linnéenne de Provence, 28, p. 69 -89. 
 

2) Pour les livres , le titre doit être p lac® en italique. Il faut aussi citer lõ®dition sõil ne sõagit 
pas de la premi¯re, la ville dõ®dition, le nom de lõ®diteur, ainsi que le nombre de pages 
total et le nombre de planches hors -texte. Pour les ouvrages en plusieurs volumes, on peut 
remplacer la  citation des pages par le nombre de volumes. Exemples  :  
BESSETTE,  A. E., BESSETTE,  A. R., & FISCHER,  D. W. 1997. ñ Mushrooms of Northeastern North 

America. Syracuse, Syracuse University Press, 584 p. 
CALONGE,  F. D. 1990. ñ Setas (hongos). Guia ilustrada . 2e édition. Madrid, Mundi -Prensa, 461 

p. 
WEBERBAUER,  O. 1873-1875. ñ Die Pilze Nord-Deutschlands mit besonderer Berücksichtigung 

Schlesiens. Breslau, Kernõs Verlag. 2 vol. 
 

3) Pour les thèses, la présentation est presque identique à celle des livres. On indiq ue à la 
place de lõ®diteur, la r®f®rence de la th¯se et lõuniversit® dans laquelle elle a ®t® soutenue. 
Exemple :  
BERTHET,  P. 1964. ñ Essai biotaxinomique sur les discomycètes. Thèse de doctorat ès 
sciences naturelles, facult® des sciences de lõUniversit® de Lyon, 158 p. 

 
 

Toute citation bibliographique donn®e en fin dõarticle doit °tre r®f®renc®e dans le texte.  
 
 

Dõune mani¯re g®n®rale, il est demand® aux auteurs dõapporter un soin tout particulier dans la 
fourniture des références bibliographiques, mais également dans la citation des auteurs des 
taxons.  
 
 
Relecture  

http://www.indexfungorum.org/Names/AuthorsOfFungalNames.asp
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Avant sa soumission, le manuscrit de lõarticle doit faire lõobjet dõune relecture par au moins un 
« spécialiste » du domaine abordé dans la publication. Son nom doit apparaître explicitement da ns 
les remerciements. 
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ANNEXE 4.1 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE INDIVIDUELLE  

POUR UN BIENFAIT COLLECTIF 
 
 
 
Convention conclue entre les parties : 
 
LõAssociation ç Fédération mycologique et botanique Dauphiné-Savoie »,  
Adresse,  

nommée FMBDS  
et 
 
Monsieur ou Madame xxxxxxxxxx,  
Adresse, 

nommé « bénéficiaire ». 
 
La FMBDS sõengage ¨ financer une formation, une session mycologique ou botanique ou toute 
autre action susceptible dõam®liorer les connaissances du ç bénéficiaire  ». 
Le financement peut être partiel ou total. Les modalités générales de prise en charge financière 
sont fix®es par le Bureau et valid®es par Conseil dõadministration de la FMBDS.  
 
La condition de financement  :   
Lõaction financ®e individuellement doit profiter au plus grand nombre et ne saurait se réduire 
au seul profit du «  bénéficiaire  è ou de son association dõorigine (sauf cas tout ¨ fait 
exceptionnel).  
 
Le candidat doit faire une demande écrite motivée, indiquant  : 

- le d®tail de lõaction envisag®e, objet de la demande de financement  
- les objectifs quõil se fixe 
- lõaction collective quõil entend mener pour d®multiplier la connaissance quõil souhaite 

acquérir  
- comment il compte atteindre ses objectifs et dans quels délais  

 
Une convention sera signée entre les parties dès la décision de la FM BDS de financer lõaction. 

 
 
I ð OBJET, NATURE DE LA FORMATION OU ACTION DõAMÉLIORATION DES 
CONNAISSANCES  
La pr®sente convention est conclue pour le financement total ou partiel de lõaction suivante : 
Intitulé : 
Dates de réalisation : 
Nom et adresse de lõorganisme dispensateur : 
 
 
II - FINANCEMENT  
Co¾t de lõaction, objet de la demande de financement : 
 
Montant payé par le bénéficiaire : 
 
Montant pris en charge par la FMBDS lorsque les objectifs fix®s (d®tail indiqu® ¨ lõarticle VIII) sont 
atteints. 
 
A titre exceptionnel : prise en charge immédiate avec obligation de remboursement si les objectifs ne sont 
pas atteints. (pour les sessions botanique ou mycologique) 
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III ð ENGAGEMENTS DE PARTICIPATION A LõACTION 
Le b®n®ficiaire sõengage ¨ °tre pr®sent aux dates et heures pr®vus dans le programme de lõaction, objet de 
financement FMBDS, quõil soit total ou partiel, et dõen apporter la justification (cf. article VI et VII 
 
 
IV - MOYENS PÉDAGOGIQUES et techniques mis en ïuvre 
Le bénéficiaire devra utiliser les moyens p®dagogiques et techniques mis ¨ sa disposition durant lõaction. 
 
 
V - SANCTION DE LA FORMATION 
A défaut de sanction reconnue par un organisme extérieur, une attestation, précisant notamment la nature, 
les acquis et la durée de la session, sera remise par lõorganisme de formation au b®n®ficiaire ¨ lõissue de la 
prestation. 
 
VI ð MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE LõEXÉCUTION DE LõACTION  
Il est communément admis pour les stages que les feuilles de présence soient signées par le stagiaire et le 
(ou les) formateur. Lõobjectif ®tant de justifier la r®alisation de la formation. 
Le bénéficiaire devra fournir une attestation et une copie de la feuille de présence prouvant sa 
participation. 
 
VII ð ACTION COLLECTIVE POUR DEMULTIPLIER LA CONNAISSANCE QUE LE 
BÉNÉFICIAIRE SOUHAITE ACQUÉRIR 
 
Description de lõaction que le b®n®ficiaire sõengage  ¨ r®aliser : 
éééééééééé 
éééééééééé.. 
 
IX -LES OBJECTIFS ET LES MOYENS FIXÉS PAR LE BÉNÉFICIAIRE 
Le b®n®ficiaire sõengage ¨ r®aliser les objectifs suivants : 
ééééééééé. 
ééééééééé.. 
éééééééé.. é. 
 
Détail des moyens pour atteindre ces objectifs : 
ééééééééééé 
ééééééééééé 
Les délais de réalisation des objectifs :  
 
 
X ð Prévoir le cas de prise en charge immédiate dans des cas particuliers (participation à une 
session mycologique ou botanique ¨ verser rapidement ¨ lõassociation organisatrice). 
 
 
Fait à Sevrier, en deux exemplaires 
Le xx :xx :xxxx 
 
 
 
La FMBDS       Le Bénéficiaire 
Nom président   Nom et prénom 
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ANNEXE 4.2 

Guide dõorganisation dõune session 
FMBDS - Guide dõorganisation dõune session ð réalisé en septembre 2007 par Philippe Pellicier  

et actualisé par le groupe de travail du classeur fédéral en mars 2010. 

 

 
INTRODUCTION  
Une session botanique ou mycologique de la FMBDS est un regroupement pendant 3 jours des 
abonnés au bulletin trimestriel fédéral, venus pour partager leurs connaissances sous conduite 
dõanimateurs dont les compétences sont reconnues.  
Cõest un moment privil®gi® qui permet bien s¾r ¨ beaucoup de progresser en botanique ou en 
mycologie, mais aussi de rencontrer et de tisser des liens amicaux et scientifiques  avec dõautres 
naturalistes. Pour la F®d®ration il sõagit de dispenser une formation qui pourra °tre r®percut®e sur les 
associations localement, mais aussi dõassurer une coh®sion entre ses membres et de renforcer son 
image et son action. 
 
Le rôle des organisateurs est de pr®parer et de sõassurer du bon d®roulement de la session. Cela veut 
dire quõil faut pr®voir lõorganisation pratique, mais aussi faire en sorte que les stagiaires se sentent bien 
et aient lõenvie de revenir. Il faut donc veiller ¨ ce que lõh®bergement soit confortable, la restauration 
dõune qualit® agr®able et lõaccueil chaleureux. Les moments o½ tous sont r®unis sont ¨ privil®gier, ils 
permettent dõassurer la coh®sion : ap®ritif, repas, conf®rencesé 
 
Nous aborderons les différents points concernant une bonne organisation : 

1- le choix du lieu 
2- de la structure dõaccueil 
3- des animateurs 
4- la constitution du dossier remis aux participants 
5- les conférences 
6- la publicité 
7- le budget 
8- les relations avec les élus. 

 
Un mémorandum chronologique permet de récapituler les tâches à accomplir et quelques modèles 
sont donnés en annexe. 
 
1 - LE LIEU  
Le choix du lieu dépend de deux facteurs qui ne sont pas toujours faciles à concilier : 

1°) La région de prospection souhaitée, 
2Á) Les possibilit®s dõh®bergement. 

 
Il faut veiller ¨ ce que lõh®bergement soit central par rapport aux lieux dõexcursions. Il faut assez 
rapidement le rechercher en tenant compte : 
- de lõint®r°t : si lõon organise une session cõest que lõon connaît des lieux dignes dõint®r°t. Dans les 
endroits qui présentent un intérêt fort, il faut envisager plusieurs sorties, afin de ne pas frustrer les 
participants. 
- de la distance dõapproche en voiture : 100 km aller-retour semble un maximum à ne pas dépasser 
pour les destinations les plus éloignées. Ce qui veut dire que toutes ne doivent pas être aussi éloignées. 
- de la difficulté physique : les participants peuvent être amenés à faire de longues marches. Il faut 
bien les avertir de la difficulté notamment dans leur dossier personnel et insister oralement lors de la 
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pr®sentation des excursions. Par ailleurs il faut bien veiller ¨ ce quõil y ait des sorties pour les gens qui ne 
marchent pas beaucoup pour que chacun trouve ce qui lui convient. 
Souvent les soci®t®s organisent une session dans leur secteur, mais certaines choisissent dõautres lieux 
parfois en marge de la région Rhône-Alpes. Cela permet de découvrir des horizons nouveaux. 
£videmment cõest moins facile, mais cõest n®anmoins tout ¨ fait r®alisable. Plusieurs sociétés l'ont testé. 
 
Important : en effectuant le choix des sorties, il faut commencer à coucher sur le papier tous les 
®l®ments dont on dispose concernant lõacc¯s, le circuit, la difficult®, les temps, et tout autre élément 
paraissant utile. Tout cela sera repris lors la réalisation du document de présentation (voir § Dossier). 
 
2 - LõH£BERGEMENT 
Lõh®bergement se fait en g®n®ral dans des centres de vacances ðtype village de vacances- ou beaucoup 
plus rarement dans des hôtels assez spacieux. 
 
Les caractéristiques suivantes doivent être respectées : 
- Une grande salle pouvant contenir lõensemble des participants avec des possibilit®s de projection. Si 
le mat®riel est mis ¨ disposition cõest plus facile, sinon il faut pr®voir vid®o projecteur et ordinateur 
et/ou projecteur de diapositives (Attention au « télescopage » entre notre occupation de la salle et les 
activités propres du centre dans le cas où nous ne sommes pas seuls). 
 
- Des petites salles type « salle de classe » pour la détermination avec tables et chaises. 
Penser à prévoir également un espace fermé, muni de prises électriques pour que les participants 
puissent installer microscopes, loupes binoculaires, dessiccateurs et leur documentation en toute 
sécurité. 
 
- Les chambres sont en général pour deux personnes avec un cabinet de toilette ou beaucoup plus 
rarement une salle de bain collective. Certains participants peuvent demander une chambre seule ce qui 
est souvent possible si le centre est assez grand. Cela engendre un sur-coût quõil convient de r®percuter 
au demandeur. Certaines fois il est arriv® que les chambr®es soient plus nombreuses, mais cõest moins 
confortable et à éviter. Au moment de la négociation, demandez à visiter quelques chambres pour vous 
assurer de la qualité de la prestation. 
Se renseigner si les draps sont fournis, le linge de toilette, si le ménage doit être fait par les occupants 
avant le départ (dans certains cas il est facturé). 
 
- La restauration dans le centre est la r¯gle. Cõest de loin pr®f®rable et plus facile à organiser que dõaller 
prendre les repas ¨ lõext®rieur. Lors de la n®gociation veiller ¨ sõassurer que la restauration soit de bonne 
qualité et tenter de négocier un repas plus festif le samedi soir. 
Prévoir des pique-niques pour les sorties à la journée, ce qui est de règle en botanique et arrive parfois 
en mycologie. 
£viter les suppl®ments ¨ payer pour quelque raison que ce soit (boisson, caf®, choix dõun platé), cõest 
toujours très compliqué à gérer ðsauf sõil s'agit dõun bar g®r® par le centre. 
 
- Un pot dõaccueil est généralement offert par le centre (ou par la municipalité), sinon essayer de le 
négocier. 
 
Le contrat : 
Les structures dõaccueil vous demanderont de signer un contrat accompagn® du versement dõarrhes. 
Cõest bien s¾r un engagement que lõon prend ¨ lõavance et les organisateurs peuvent craindre de ne pas 
atteindre lõeffectif n®cessaire ¨ la rentabilisation. Mais dõun autre c¹t® il est indispensable dõ°tre certain 
de lõengagement de la part de la structure. Ainsi il est arriv® quõen lõabsence de contrat une structure se 
soit d®sengag®e alors que le processus dõorganisation ®tait d®j¨ lanc®. Les structures dõaccueil refusent 
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de faire des contrats plus dõun an ¨ lõavance pour la simple raison quõils ne connaissent pas lõ®volution 
future de leurs prix.  
 
Le contrat doit mentionner : 
- le nom de la structure dõaccueil et le nom de la société organisatrice avec leurs représentants 
légaux. 
- les dates de la session, en g®n®ral dõun jeudi soir ¨ un dimanche midi, ce qui repr®sente 3 jours de 
pension complète 
- la mise à disposition des salles et éventuellement du matériel de projection (et/ou sono) 
- le coût de la prestation - cõest le coût forfaitaire journalier, négocié en fonction de la durée (3 jours) 
et du nombre de participants. Penser au nombre de chambres seules et de gratuités dans la négociation.  
- la possibilité de séjour partiel et de repas seul (ou sans hébergement), avec les prix  
- Les conditions financi¯res, ¨ savoir le r¯glement dõarrhes ðgénéralement 30% du montant- et le 
règlement du solde, en général au moment de la session.  
Il est arriv® une fois que lõon nous r®clame des avances en deux fois et le versement du solde avant la 
session, sans que nous ayons le choix. 
 
3 - LES ANIMATEURS et les guides 
Il faut sõy prendre longtemps ¨ lõavance pour r®server les animateurs, cõest ¨ dire un an auparavant. Ce 
sont des personnes souvent tr¯s demand®es, cõest pourquoi vous aurez plus de chances dõobtenir une 
réponse positive si vous vous y prenez assez tôt. 
 
Cependant certaines personnes ne sõengagent pas si longtemps ¨ lõavance ou peuvent m°me vous faire 
faux bond. Il existe toujours une marge dõincertitude quõil faut compenser par un nombre suffisant 
dõanimateurs.  
Il est important ¨ d®faut dõun accord ferme, dõobtenir un accord de principe et de relancer la personne 
6 mois avant. Ne pas dépasser 15-20 personnes par animateur. Une session de 80 participants exige 
donc 4 ou 5 animateurs. 
 
Pour trouver les animateurs il y a plusieurs sources : 
- les habitués : ce sont ceux qui participent ¨ nos sessions dõann®e en ann®e 
- les locaux : les sociétés locales ðque ce soit dans notre r®gion ou m°me ¨ lõext®rieur peuvent 
proposer des personnes du cru, capables dõanimer un groupe. Ils connaissent la flore ou la fonge locale. 
- en botanique, les deux Conservatoires Botanique Nationaux (CBN) sont des appuis pour nos 
sessions : le CBN Alpin de Gap (05) et le CBN du Massif Central basé à Chavagnac- Lafayette (43). 
Dans la mesure du possible, ils répondent favorablement à notre demande. 
 
En plus des animateurs, qui ne connaissent pas nécessairement les lieux, il faut un guide capable de 
guider chaque excursion sur le terrain et de surveiller le « timing ».. Il sõagit soit dõune personne  
autochtone, soit dõune personne qui aura pris le temps de la reconnaissance avant la session. 
 
 
4 - LE DOSSIER 
Un dossier est fourni aux participants à leur arrivée. Il contient : 
- des documents touristiques sur la r®gion que lõon obtient gratuitement aupr¯s des offices du tourisme 
- un document de présentation de la région de prospection et des excursions avec les espèces 
intéressantes qui y seront rencontrées. Sa réalisation est à commencer très tôt (lõann®e pr®c®dente). Sa 
matière première est constituée par les notes prises lors du choix des sorties. Il faut ensuite compléter, 
étayer ðnotamment avec des informations intéressantes pour le naturaliste comme la géologie, la 
v®g®tation, lõhistoire, etc.- illustrer, mettre en forme et dupliquer. Penser aussi à le budgétiser. 
- éventuellement les tickets pour les repas si le fonctionnement du centre lõexige 
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- un badge au nom de chaque personne. Attention les badges en plastique ont un coût à intégrer 
dans le budget. 
- la pochette, cõest ¨ dire lõenveloppe ext®rieure qui contient les documents peut ®galement provenir 
dõun office du tourisme ou ®ventuellement dõun sponsor et dans ces cas, elle est gratuite. Mais certaines 
sociétés y attachent une importance particulière et préfèrent la confectionner elles-mêmes pour quõelle 
reflète mieux le contenu de la session : photos de paysages, dõesp¯ces int®ressantes. Dans ce cas il faut 
la pr®parer, la mettre en page et trouver un professionnel pour la dupliquer. Il faut penser ¨ lõinclure 
dans le budget. 
- une affichette ou un disque (annexe 5) à mettre à l'intérieur des voitures derrière le pare-brise, 
mentionnant la session, la date, le lieu d'hébergement, les autorisations obtenues. Ainsi pendant les 
stationnements, les personnes extérieures ð gardes, promeneurs, etc. - seront tout à fait informées sur 
la cause de la présence des véhicules sur le terrain. 
 
5 - LES CONFÉRENCES 
Pendant les sessions, des projections-conférences sont proposées aux participants. Il est dans les 
habitudes le premier soir de présenter la région.  
En général, la société organisatrice se charge de cette présentation. Mais vous pouvez aussi faire appel à 
un intervenant extérieur, si vous organisez une session loin de chez vous. 
Les autres soirs vous pouvez proposer des conférences en sollicitant soit les animateurs, soit un autre 
conférencier. 
Depuis lõav¯nement de la photo numérique, certaines soirées sont consacrées à la projection de photos 
prises durant la journée. L'expérience nous a montré souvent un manque de temps pour une bonne 
préparation et une présentation pédagogique.  
 
Les conférences ont souvent lieu apr¯s le repas du soir cõest ¨ dire vers 21h00. Mais un autre horaire a 
®t® plusieurs fois exp®riment® avec succ¯s : avant le repas du soir, cõest ¨ dire vers 18h00.  
Quelque soit le choix, la programmation des activités devra intégrer ces données, notamment prévoir 
un temps de battement avant la conférence. 
 
Attention : pour prévenir les incidents techniques, pensez à bien vérifier le matériel auparavant et 
faites tous les essais nécessaires. Ne JAMAIS compter sur du matériel que l'on nõaura pas essayé 
auparavant. Préparez-vous ¨ vous adapter ¨ toute situation (panne dõ®lectricit® !). 
 
6 - LA PUBLICITÉ  
La publicité doit paraître dans le premier bulletin trimestriel de lõann®e et/ou ®ventuellement dans le 
bulletin de liaison. Il faut donc penser à fournir au directeur du bulletin, avant fin décembre, la page 
publicitaire comportant le bulletin dõinscription. Comme mod¯le on peut se reporter aux bulletins des 
années précédentes (se reporter ¨ lõexemple 1, présenté plus loin). 
 
Une date limite dõinscription doit être choisie.  
Le d®lai doit tenir compte des imp®ratifs li®s au contrat dõh®bergement. 2 mois semblent convenir. 
Vous aurez sans doute des inscriptions à traiter hors délai. 
 
Il faut ensuite pr®parer la lettre de confirmation de lõinscription (exemple 2) indiquant : 
- lõacc¯s au lieu dõaccueil par la route ou autre moyen de transports.  
- les informations pratiques relatives au centre : draps, linge de toilette, etc. 
- la plage horaire dõaccueil des participants,  
- lõheure du début du programme et du premier repas. 
- les équipements ou matériel nécessaires : chaussures, bottes, vêtements adaptés, chapeaux, paniers, 
livres, cartes, loupe, matériel et documentation scientifique, etc. 
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7 - LE BUDGET  
Le but dõune session est dõoffrir une prestation ¨ un coût abordable. Lõobjectif est dõ®quilibrer le 
budget, non de réaliser un bénéfice. Ces orientations ont été réaffirmées à de multiples reprises. 
 
À noter que les recettes annexes r®alis®es par lõassociation ¨ lõoccasion de cette manifestation 
(tombola, vente dõouvrages ou dõobjets) nõentrent pas dans le budget de la session et restent propriété 
de lõassociation. 
 
Les organisateurs prévoient un budget fiable afin que la session sõautofinance. Le bénéfice ou le déficit 
dégagé par la session est partagé entre la société organisatrice et la FMBDS ou revient entièrement à la 
F®d®ration si cõest elle qui lõorganise directement. 
Lõavance des arrhes, qui intervient normalement avant tout encaissement, peut °tre faite par la 
Fédération. 
 
Les recettes sont constituées par les inscriptions des participants. 
Le prix de la session doit englober : 
- le montant de la pension pour les 3 jours (faire payer en sus le supplément pour chambre seule si la 
possibilité en est offerte). 
- des frais dõinscriptions (fixés entre 20 et 30 û dans les sessions des ann®es précédentes). 
Ils doivent permettre de couvrir tous les frais autres que ceux de lõh®bergement. 
 
Important : la n®gociation avec la structure dõaccueil peut comprendre une gratuit® dõune personne 
pour 20 ou 25 inscrits. 
Cette gratuit® permet au moins en partie de payer le s®jour des animateurs. Si tel nõest pas le cas ou si le 
nombre de gratuités proposées est inférieur au nombre de personnes à prendre en charge, il faut 
r®partir le co¾t suppl®mentaire sur lõensemble des participants. 
 
Les dépenses sont constituées par : 
- la facture de lõh®bergement ðattention à la taxe de séjour payée en sus (variable selon les lieux 
choisis) et ¨ lõadh®sion demand®e par le village vacances (vvf demande 140 euros par séjour). 
- les frais de papeterie et timbres : courriers pour lõorganisation et la confirmation aux inscrits. Pensez 
à utiliser au maximum le courrier électronique pour minimiser les frais. 
- les frais de réalisation du dossier : la pochette si elle est faite par la société et la duplication du 
document de présentation. 
- les indemnités kilométriques couvrant les frais de déplacements des organisateurs (prospection, 
organisation) et des animateurs 
- les cadeaux offerts aux animateurs 
- éventuellement les frais de compte-rendu, si l'on envisage un compte-rendu (impression et frais 
dõenvoi). 
Un budget type est proposé en exemple 3. 
 
8 - CONTACTS A PRENDRE 
Il est impératif de connaître dans les territoires que lõon envisage de prospecter, l'existence de zones 
protégées ou de mesures de protection : parc national, réserve naturelle, etc.  
Il faut demander préalablement les autorisations nécessaires auprès des organismes ou structures en 
charge de ces territoires.  
Il est judicieux de se renseigner aupr¯s dõassociations locales afin dõ®viter dõintervenir dans un secteur 
sensible ou pas forcément protégé (exemples : gêner la nidification, course cycliste, battue, etc.).  
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Les élus locaux 
Un contact doit être pris avec les élus locaux pour les informer du déroulement de la session sur le 
territoire de leur(s) commune(s). Cõest assurer la visibilit® de la FMBDS et cela permet parfois dõobtenir 
un soutien. Si vous connaissez les ®lus, nõh®sitez pas ¨ faire appel ¨ eux.  
Certaines municipalit®s offrent un vin dõhonneur quõil faut alors pr®voir dans lõemploi du temps 
(exemple 4 : courrier).  
 
9 - MÉMORANDUM PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE.  
 
Environ 2 ans avant : 
- Acceptation de lõorganisation de la session et proposition du lieu 
- Recherche des excursions possibles, prise de contact avec les structures de protection s'il y en a. 
- Recherche des animateurs 
 
Un an avant : 
- N®gociation avec la structure dõaccueil 
- Signature du contrat, versement des arrhes 
- Réservation des animateurs et des accompagnateurs de terrain 
- Reconnaître les circuits avec les accompagnateurs de terrain et noter les espèces présentes 
- Se renseigner aupr¯s de lõoffice de tourisme du d®lai pour obtenir des documents 
  
Six mois avant : 
- Finaliser le programme dõexcursions et de conf®rences 
- Pr®parer la fiche dõinscription et lõenvoyer au directeur du bulletin fédéral 
- Commencer la rédaction du document de présentation 
- Prendre contact avec les élus locaux 
- Sõassurer quõun certain nombre de personnes de la société organisatrice sera présent pendant la 
session 
 
1 à 2 mois avant : 
- Prendre les inscriptions et envoyer la confirmation dõinscription 
- Penser aux éventuels cadeaux aux animateurs 
- Aller chercher les documents à lõoffice du tourisme pour finaliser la pochette  
- Trouver des séries de rubans de couleurs pour la reconnaissance des groupes de voitures  
- Préparer des disques ou affichettes d'information à poser à l'intérieur des voitures 
- Penser à réaliser les badges avec le nom de chaque personne. 
- Rassembler un minimum de petit matériel : rallonges et multiprises électriques, ruban adhésif, papier, 
stylos, ciseaux, ficellesé 
- Pr®parer les feuilles dõinscription ¨ afficher pour les sorties 
 
A lõarriv®e au centre des organisateurs : 
- Fl®chage de lõacc¯s, si nécessaire 
- Installation du lieu dõaccueil des participants (avec distribution des pochettes) 
- Essai du mat®riel de projection pour °tre absolument certain quõil fonctionne au moment voulu. 
 
Pour les stagiaires relevant de la formation continue 
- Préparation de tous les documents nécessaires par le responsable de la formation (Actuellement 
président en exercice) 
- Faire signer la feuille dõ®margement pour chaque demi-journée passée 
- Relever les fiches dõ®valuation en fin de session (si possible faire un commentaire ç à chaud » des 
informations recueillies). 
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Archives fédérales 
 

Il est important que la F®d®ration puisse disposer dans ses archives dõun dossier pour chaque session 
organisée sous son égide. 
 
Pensez à remettre un dossier au siège social fédéral ou à un représentant de la Fédération. 

 
 
EXEMPLES du guide dõorganisation de session 
 
Exemple 1 : bulletin dõinscription  
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Exemple 2 : lettre de confirmation dõinscription 
 
 

 







http://www.fmbds.org/semainechampignon.html
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